
Relaxe, take it easy 

 

Un client de Maître MARLOT, commerçant, était poursuivi pour violences en 

réunion sur deux jeunes femmes s’étant présentées devant lui pour avoir agresser un 

passant s’étant réfugié près de sa boutique. 

Maître MARLOT a fait valoir que, contrairement à ce que prétendaient les jeunes 

femmes dans leur dénonciation, le boutiquier n’avait commis aucun acte de violence 

à leur encontre. 

Dès lors, la relaxe s’est imposée. 



 


